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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 26 JANVIER 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Monsieur LEROY qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
AIT-CHIKHEBBIH  qui  a  donné  pouvoir  à  Madame  DUHEN,  Monsieur
MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

AIRE-SUR-LA-LYS  -  Rue  des  Carbottes  Transformation  d'un  ensemble
immobilier  en  3  logements  collectifs  et  construction  de  5  logements
individuels 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

La  Communauté  d'Agglomération  du  Pays  de  Saint-Omer  est  propriétaire  d’un
ensemble immobilier sis  8 et 10 Rue des Carbottes à AIRE-SUR-LA-LYS et repris au
cadastre section AD numéros 99 et 613 pour une contenance totale de 1396 m².
L’acquisition de l’ensemble immobilier est en cours par la ville.

Après négociation,  il a été convenu de régulariser un bail emphytéotique portant sur
cet ensemble immobilier par lequel la Communauté d'Agglomération du Pays de Saint-



Omer conférerait  à Pas-de-Calais  habitat  des droits  réels  immobiliers,  qui ont pour
effet  de  l’assimiler,  pour  la  durée  du  bail,  au  propriétaire  de  l’immeuble,  en
contrepartie du paiement à l’euro symbolique en raison des investissements qui seront
réalisés par l’Office pour transformer l’ensemble immobilier en logements.

II – PRESENTATION DU BATIMENT

L’opération  consiste  en  la  transformation  de  l’ensemble  immobilier,  constitué  de
logements, de dépendances et d’une cellule commerciale, en 3 logements collectifs de
type duplex (annexe 1).

Les travaux envisagés permettront le passage de l’étiquette énergétique F à B

Le projet prévoit également la création de 5 T2 en financement PLS.

III – DESCRIPTION DU PROGRAMME TRAVAUX

Création de 3 logements collectifs de type T4 et T3 dans le bâtiment existant avec : 

 Traitement des étanchéités, 
 Remplacement des menuiseries, 
 Réfection de la toiture, 
 Travaux de plomberie sanitaires, électricité, cloisonnement, embellissement. 
 Création de parties communes, 
 Reprise totale des embellissements et réseaux divers, 
 Traitement des extérieurs 
 Traitement des murs séparatifs 

- Désamiantage et déconstruction de la dépendance ; 

- Déconstruction et remblaiement de la piscine ; 

- Construction de 5 logements individuels de type T2 ; 

- Création de 10 places de parking ; 

- Aménagement d’un accès privatisé logements et parking par le porche. 

IV – PRIX DE REVIENT ESTIMATIF 

Le coût de l’acquisition-amélioration est estimé à 624 907 € TTC, soit 208 302 € par
logement et un coût estimé de construction des logements individuels de 689 954 €
TTC, soit 137 990,80 € TTC par logement.



Le coût d’opération global est estimé à 1 314 861€ TTC (annexe 2).

Une subvention de l’Etat (acquis-amélioré + PLAI) d’un montant de 54 452€ est fléchée
sur cette opération.

La Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer subventionnera à hauteur de
15 000 €. 
 

V – PLANNING D’INTERVENTION 

Mars 2024  : Dépôt du permis de construire 
Mai 2024 : Consultation des entreprises
Aout 2024 : Notification des marchés 
Octobre 2024 : Démarrage des travaux délais 12mois
Octobre 2025 : Mise en service des logements

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent la poursuite des études de cette opération

 autorisent le  Directeur  général  ou  toute  personne  habilitée  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité










